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 Paris, le 6 juin 2007 
 
 Communiqué de Presse 

 
Développement durable : 

L’Ucanss lance le plan cadre de l’Institution  
 
 
L’Ucanss a été missionnée pour réaliser, en partenariat avec les Caisses 
nationales,  le plan cadre 2007-2010 de l’institution en faveur du 
développement durable. Ce document, validé en janvier 2007 et envoyé 
à l’ensemble des organismes de la Sécurité sociale en mars 2007, 
constitue une base de référence utile pour qu’ils mettent en place leurs 
propres actions de développement durable. 
 

« La démarche du développement durable s’accorde parfaitement avec les 
missions et les valeurs des organismes de Sécurité sociale : solidarité, maintien 
du lien social, humanisme, sécurisation du bien-être collectif, etc. » souligne 
Bernard Meunier, Directeur Adjoint de l’Ucanss. 
 
 

• Le Plan Cadre : une base utile pour une politique de 
développement durable optimale et concrète 

 
 

Missionnée pour réaliser le plan cadre 2007-2010 en matière de développement 
durable, l’Ucanss a mené à bien ce projet tout au long du deuxième semestre 
2006, en partenariat avec les Caisses Nationales.  
 
Envoyé à tous les organismes de Sécurité sociale, le plan cadre s’articule autour 
de deux axes : 
 

� un axe environnemental fondé sur deux principes :  
 

• l’éco-responsabilité pour changer les modes de gestion 
et les pratiques (économie d’énergie, d’eau, de papier, 
traitements des déchets, etc.). 

• et l’éco-management afin de faire évoluer les 
mentalités dans le sens de cette politique (formation, 
communication interne, etc.).  

 

� un axe social pour sensibiliser l’ensemble des collaborateurs aux 
différents enjeux comme la responsabilité sociale, la non-
discrimination, l’aide à l’insertion ou encore, la qualité de la prise en 
compte de la dimension humaine. 
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• Le développement durable : de multiples actions à mettre en place 
au quotidien 

 

Le plan cadre sera complété, dans le courant du second semestre 2007, par un 
code déontologique. Un vaste projet dont l’Ucanss est également chargée en 
collaboration avec les caisses nationales. 
 
Le développement durable, qui sera le thème de l’Université d’automne de 
l’Ucanss les 1, 2 et 3 octobre à Reims, fait l’objet de multiples actions. Ainsi, 
l’Ucanss va éditer une Bande Dessinée destinée aux 170.000 salariés de la 
Sécurité sociale, avec pour objectif de les sensibiliser au développement durable 
et de leur donner des clefs pour agir au quotidien dans ce sens. Enfin, l’Ucanss 
va inclure dans ses formations institutionnelles des modules développement 
durable. 
 
« Si l'Ucanss est un des acteurs majeurs du développement durable pour 
l'Institution, elle s'engage aussi en tant qu'organisme. Un plan est en cours qui 
sera présenté à tout le personnel de l'Ucanss d'ici la fin du mois de juin. Proposer  
des gestes simples à accomplir au quotidien, comme la systématisation de la 
copie recto verso ou la collecte de piles est une façon de s’inscrire concrètement 
dans la dynamique développement durable » souligne Bernard Meunier, 
Directeur Adjoint de l’Ucanss. 
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L’Ucanss en bref 
Créée en 1970, l’Ucanss exerce la responsabilité de l’employeur dans le dialogue social national et la 

négociation de la convention collective avec les organisations syndicales. 
Elle a à sa tête deux instances dirigeantes : le Conseil d’orientation et le Comité exécutif des directeurs. 

Le Comité exécutif des directeurs est l’instance opérationnelle de l’Ucanss. C’est lui qui, notamment, propose le 
programme de négociation collective et qui définit le mandat du directeur de l’Ucanss pour les négociations. 
Le Conseil d’orientation adopte les orientations de gestion des Ressources Humaines du régime général de 

Sécurité sociale. 

 
 

 
 
 
 
 

 


